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INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO
LUTION RECOMMANDE PAR LA QUATRIEME 
COMMISSION DANS LE DOCUMENT A/3959/ADD.1 
AU SUJET DU POINT39,g,DE L'ORDRE DU JOUR• 
(A/3998, A/C.5/761) [fin] 

1. Le PRESIDENT propose que la Cinqui~me Com
mission d~cide d'informer l'Assembl~e g~n~rale que 
!'adoption du projet de r~solution recommand~ par la 
Quatri~me Commission et figurant dans son rapport 
(A/ 3959/ Add.l) entrafnerait une d~pense suppMmen
taire de 15.800 dollars. 

Par 48 voix contre z~ro, avec 2 abstentions, cette 
proposition est adopMe. 

*Question du Sud-Quest Africain: 
a) Rapport du Comitli de bans offices pour le Sud-Ouest 
- Africain. 
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2. Le PRESIDENT invite ensuite la Commission .1 se 
prononcer sur la proposition dont le repr~sentant des 
Etats-Unis a donn~ lecture .1 la 703~me s~ance. 

A la demande du repr~sentant de l'lnde, Hest pro
cM~ au vote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Ethiopie, dont le nom est 
tir~ au sort par le Pr~sident. 

Votent pour: Finlande, France, Irlande, Italie, Japan, 
Pays-Bas, Nouvelle-Z(!lande, Norv~ge, Portugal, 
SuMe, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni deGrande
Bretagne et d'lrlandeduNord, Etats-Unisd'Am~rique, 
Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chine, Costa
Rica, Danemark. 

Votent contre: . Ethiopie, Ghana, Gr~ce, Guatemala, 
Haiti, Hongrie, lnde, lndon~sie, Irak, Lib~ria, Mexi
que, Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Tu
nisie, R~publique socialiste sovi~tique d'Ukraine, 
Union des R~publiques socialistes sovi~tiques, • R~pu
blique arabe unie, Uruguay, Yougoslavie, Afghanistan, 
Albanie, R~publique socialiste sovi~tique de Bi~lo
russie, Ceylan, TcMcoslovaquie. 

S'abstiennent: FM~ration de Malaisie, Iran, Tur
quie, Venezuela, Argentine, Br(!sil, Birmanie, Cam
bodge, Chili, R~publique Dominicaine. 

Par 26 voix contre 20, avec 10 abstentions, la pro
position des Etats-Unis est rejet~e. 

3. Le PRESIDENT d~clare qu'en cons~quence la 
recommandation da la Cinqui~me Commission sera 
transmise a. l'Assembl~e g(!n(!rale sous la forme 
adopt~e pour la premi~re proposition. 

4. M. MARTIN (Union Sud-Africaine) dit que sa d~l(!
gation n'a pas parti'cip~ a. la discussion sur le fond de 
la question a. la Quatri~me Commission, mais qu'il 
vient de voter pour la proposition des Etats-Unis, qui 
est inspir(!e par le d(!sir de limiter !es d(!penses et de 
se conformer a. I 'usage 6tabli. 

5. M. GEORGIEV (Bulgarie) aurait vot(! contre la 
proposition des Etats-Unis s'il avaitparticip(! au vote; 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO
LUTION RECOMMANDE PAR LA QUATRIEME 
COMMISSION DANS LE DOCUMENT A/C.4/L.573, 
AU SUJET DU POINT 36, ~ DE L 'ORD RE DU 
JOUR•• (A/4058, A/C.5/773) 

6. M. AGHNIDES (Pr~sident du Comit(! consultatif 
pour les questions administratives et budg(!taires) pr(!
sente le rapport du Comit(! consultatif (A/4058). 

**Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, 
communiqu~s en ve.rtu de l 'alin6a e de l 'Article 73 de la 
Cbarte: rapports du Secr~taire g6niral et du Comit6 des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes: 

£) Questions g~nlirales relatives i la communication et il. 
l 'examen des renseignements. 

A/C.5/SR.704 



314 Assembl6e g6n6rale - Treizi~me session - Cinqui~me Commission 

7. Le PRESIDENT propose que la Cinqui~me Com
mission d6cide d'informer l'AssembMe g6n6rale que 
!'adoption du projet de r~solution propos6 par laQua
tri~me Commission A/C.4/L.573 pourrait entrainer 
une d6pense de 3.400 dollars pour !'impression en 
1959 des rapports en question, et que les frais suppl~
mentaires seraient imput6s sur les crMits pr6vus pour 
les travaux d'impression. 

Par 53 voix contre z6ro, avec 5 abstentions, cette 
proposition est adopt~e. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESO
LUTION RECOMMANDE PAR LA PREMIERE COM
MISSION DANS LE DOCUMENT A/4037 AU SUJET 
DU POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR*** (A/3864/ 
ADD.1, A/4059) 

8. M. AGHNIDES (Pr6sident du Comit6 consultatif 
pour les questions administratives et budg6taires) 
pr6sente le rapport du Comit6 consultatif (A/4059). 

9. · M. MARSCHIK (Autriche) a 6tudi~ tr~s attentive
ment le rapport du Secr6taire g~n6ral sur le renforce
ment et 1'6largissement de l'activit6 scientifiquedans 
le domaine des effets des radiations ionisantes (A/ 
3864) et, tout sp~cialement, l'expos6 des incidences 
financi~res (A/3864/ Add.1). 

10. Le Secr6taire g6n6ral demande un crMit de 
226.000 dollars pour l'exercice 1959, soit 176.000dol
lars pour permettre au Comit6 scientifique des Na
tions Uni es pour l' 6tude des effets des radiations ioni
santes de poursuivre ses travaux et une somme glo
bale de 50.000 dollars pour le renforcement et l' ~lar
gissement de ses activit6s. Le Secr6taire g6n6ral 
ayant entre-temps accept6 de ramener le niveau du 
crMit demand6 a. 213.000 dollars, M. Marschik vou
drait savoir si cette diminution aura des r6percus
sions sur le montant de la somme globale de 50.000 
dollars. 

11. 11 ressort d'autre part del'interventionduSecr6-
taire g6n6ral a. la 1012~me s6ance de la Premi~re 
Commission qu'on ne saurait changer lanatureduCo
mit6 scientifique, que, si le Comit6 scientifique jugeait 
utile de tenir un congr~s ou une conf6rence, il ferait 
une proposition a. l'Assembl6e g6n6rale en ce sens et 
enfin, que le Secr6taire g6n6ral n'encourage pas la 
cr6ation d 'un service de surveillance international ou 
d'un laboratoire international. 

12. En cons~quence, la d~Mgation autrichienne se 
demande quelles d~penses le crMitdemand6de 50.000 
dollars servirait en fait a. couvrir. M. Marschik serait 
reconnaissant au Secr6tariat ainsi qu'au Pr6sident du 
Comit~ consultatif d'apporter quelques 6claircisse
ments a. ce sujet, et il aimerait savoir en outre si la 
d6cision envisag~e de ramener a. 175.000 dollars le 
montant du cr6dit en question aurait des r6percussions 
sur !'inscription au chapitre premier du projet de 
budget (A/3825) d'une somme globalede 50.000 dollars. 

13. M. APPLEYARD (Secr~taire du Comit~ scien
tifique pour 1'6tude des effets des radiations ionisantes) 
dit que le Secr6taire g~n~ral ne peut pr6voir a vec pr~-

*** Effets des radiations ionisantes: 
~) Rapport du Comit~ scientifique des Nations Unies pour 

l '~tude des effets des radiations ionisantes; 
2) Rapport du Secr~taire g~n~ral . sur le renforcement et 

l '~largissement de l 'activiM scientifique dans ce do
maine. 

cision la fa<_;on dont le Comit~ scientifique appliquera 
les instructions de l'Assembl6e g6n6rale, 11 ressort 
du . rapport du Secr~taire g1fa~ral et de I 'intervention 
qu'il a faite devant la Premi~reCommissionque,pour 
obtenir tousles r6sultats voulus, le Comit6 scientifique 
doit faire preuve d'une certaine souplesse; il est n6an
moins possible de pr6voir les grandes lignes de son 
programme. 

14. Le Comit~ scientifique tiendra probablement a. 
approfondir ses travaux et a. en 6largir la port6e et 
continuera d'avoir recours aux services d'organisa
tions non gouvernementales sp6cialis6es dans certains 
domaines techniques et de savants. En plus d 'une ana
lyse des 6tudes et de la situation existantes, le Comit6 
scientifique aura sans doute besoin d'6tudes faites par 
des groupes sp6cialis6s, en vue de recommander que 
tels ou tels travaux soient entrepris dans le cadre de 
!'Organisation des Nations Unies ou en dehors d'elle. 

15. Bien entendu, le Comit6 aura recours aux ser
vices de l'Agence internationale de 1'6nergie atomique 
et de certaines institutions sp6cialis6es chaque fois 
qu'il sera possible. N~anmoins, comptetenude l'~ten
due des questions dont le Comit6 dolt s'occuper et du 
fait que le programme de ses travaux pour 1959 ne 
dolt pas etre trop rigide, le Secr6taire g6n6ral estime 
que !'inscription au budget d'une sommeglobalecons
titue le meilleur moyen de faciliter la tache du Co
mit6 au cours de l'ann6e a. venir. 

16. M. AGHNIDES (Pr6sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg6taires), 
r6pondant au repr~sentant de l'Autriche, rappelle que 
le ComiM consultatif a recommand6 l'ouverture d'un 
crMit de 175,000 dollars, soit 38.000dollarsdemoins 
que la somme demand6e par le Secr6taire g6n6ral. La 
rMuction en ce qui concerne la somme globale de
mand6e serait de 25.000 dollars et s'explique par les 
raisons que le repr6sentant de l'Autriche a lui-meme 
indiqu6es. M. Aghnid~s note d'ailleurs quelaproposi
tion du Secr~taire g6n6ral a. cet 6gard n'estpas abso
lument ferme. Quant au solde de la rMuction, soit 
13.000 dollars, il est motiv~ par le fait signal~ au 
paragraphe 5 du rapport du Comit6. 

17. M. MARSCHIK (Autriche), compte tenu de ces 
diverses pr6cisions et assurances, votera pour la 
proposition du Comit6 consultatif. 

18. Le PRESIDENT proposea.laCommissiond'infor
mer l'Assembl6e g~n6rale que !'adoption du projet 
de r6solution de la Premi~re Commission (A/4037, 
par. 10) entrafnerait une d~pense de 175.000 dollars. 

A l'unanimit~, cette proposition est adopt~e. 

19. Le PRESIDENT propose a. la Commission d'au
toriser le Rapporteur a pr6senter directement son rap
port a. l 'Assembl~e g~n~rale. 

II en est ainsi d~cid~. 

POINT 55 DE L'ORDRE OU JOUR 

Action de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de !'information: rapport du Comlte d'ex
perts charged'etudier !'action de l'Organlsation des 
Nations Unies dans le domaine de !'Information, et 
observations et recommandations formulees par le 
Secretaire general au sujet de ce rapport (fin!/) 

!/ Reprise des d~bats de la 693~me s~ance. 
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PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/ 
L.555) 

20. M. QUIJANO (Argentine)[Rapporteur] pr6sente le 
projet de rapport de la Commission (A/C.5/ L.555). 

21. M. GEORGIEV (Bulgarie) dl'.!sire prl'.\senter des 
observations sur le paragraphe 34 du proj et de rap
port, ou il est dit notamment que "les considl'.\rations 
figurant dans le projet de rasolution commun ataient 
en compl~te harmonie avec les principes de base 
relatifs a. I 'information", comme s'il s'agissait h\ d'un 
fait que l'on constate. Or, il ne s'agit pas Ia d'une 
constatation: comme l'indique le compte rendu de la 
693~me saance, la dalagation bulgare avait retira ses 
amendements atant entendu que le Rapporteur men
tionnerait dans son rapport que, de l'avis ganaral de 
la Commission, il devrait etre tenu compte des rasolu
tions mentionnaes au troisi~me alinl'.!a, lorsqu'il serait 
donnl'.\ suite au sixi~me consid6rant. Ce que M. Geor
giev a voulu dire c'est que, lorsqu'on interprl'.\tera le 
quatri~me et le sixil!me consid6rant, on tiendra compte 
des r6solutions de l 'AssembMe gl'.\narale qui sont rap
pell'.\es dans le troisi~me considarantdu proj et de raso
lution de la Cinqui~me Commission (A/C.5/L.555, 
par. 35). 

22. M. QUIJANO (Argentine) [Rapporteur] est pret a. 
modifier le paragraphe en question en tenant compte 
du compte rendu. 

23. M. SOKIRKINE (Union des Rapubliques socialistes 
soviatiques) rappelle que la d6Iagation s_ovi6tique, 
ainsi que d'autres d611'.\gations, a critiqu6 le Secrataire 
gl'.\nl'.\ral au sujet de !'action de l'ONU dans le domaine 
de !'information, mais ce faitn'estpasmentionnl'.!dans 
le projet de rapport. Cette action a souvent le carac
t~re d'une propagande conforme aux int6rets de la 
politique extarieure des Etats-Unis et le reprasentant 
de l'Union sovil'.\tique demande qu'il en soit fait men
tion dans le proj et de rapport. 

24. M. QUIJANO (Argentine) (Rapporteur] s'est ef
forca de rendre compte de ces critiques, comme il res
sort du paragraphe 16 du projet de rapport. 11 est dis
posa n6anmoins a. modifier le paragraphe en question, 
pour donner satisfaction au reprasentant de I 'Union so
viatique, mais il ne peut en remanier profondamentla 
teneur, ce qui ne serait pas conforme a.1 •usage atabli, 

25. M. SOKIRKINE (Union des Rapubliques socialistes 
soviatiques) souhaite seulement que le paragraphe soit 
modifi6 dans le sens qu'il a indiqua. 

Le projet de rapport, ainsi amend~, est adopta. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1958 (finY) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/ 
L.559) 

26. M. QUIJANO (Argentine) (Rapporteur] pr6sente 
le projet de rapport de la Cinqui~me Commission 
(A/C .5/L.559). 

Le projet de rapport est adopt6. 

~ Reprise des d~bats de la 701~me sfance. 

POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1959 (A/3825, A/ 
3860, A/4057, A/C.5/748, A/C.5/749, A/C.5/772, 
A/C.5/L.557, A/C.5/L.560) [suite] 

27. En r6ponse a. une question pos6e par le reprasen
tant de la Roumanie au cours de la 696llme saance, 
M·. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) fait une 
daclaration ~-

28. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) dit que son 
gouvernement est disposa a. 6tudier avec le Secrataire 
ganaral les questions soulevaes par le Conseiller 
juridique. Il tient cependant a. signaler quelques-uns 
des facteurs a. prendre en considl'.\ration avant de con
clure qu'il serait peut-etre possible ou souhaitablede 
modifier le prl'.\sent l'.\tat de choses. Premi~rement, il 
importe de savoir exactement quelle est, du point de 
vue fiscal, la situation des divers bureauxdel'ONU et 
des autres organismes internationaux dans tous les 
pays du monde. De plus, il convient d'6tudier a. fond la 
question des exonl'.!rations d'impots. Le Conseiller 
juridique a dit que le bar et le restaurant servent a. 
I 'Organisation des Nations Unies a. des fins officielles 
et ne sont pas destinas a. produire des bl'.\nl'.\fices; 
d'autre part, certains ont mentionn~ !'exemption dont 
b6n6ficient les boissons vendues au bar et au restau
rant comme un moyen d'accroitre les recettes de 
!'Organisation. Il faut d6cider si l'on demande une 
exemption pour faciliter le fonctionnement de !'Orga
nisation ou simplement pour augmenter des recettes. 

29. Le comptoir de souvenirs pose encore d'autres 
probl~mes. D'abord, on peut se demander si une entre
prise commerciale de ce genre a sa place au Si~ge. 
En outre, ce n'est pas l'ONU qui g~re le comptoir. 
Enfin, il s'agit en !'occurrence d'impots qui frappent 
des particuliers dont la plupart sont citoyens des Etats
Unis. 
30. Enfin, M. Bender souligne que le Sil!ge de l'ONU 
ne jouit pas de l'extra-territorialit6, au sens 011 on 
l' entend gl'.!nl'.\ralement. La section 7 de l 'Accord entre 
!'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis 
d' Aml'.\rique relatif au Si~ge de I 'Organisation· des 
Nations Unies [ r6solution 169 A (II)] pr6voit que, sauf 
dispositions contraires dudit accord, les lois f6d6-
rales, d'Etat et locales des Etats-Unis seront applica
bles a. l'int6rieur du district administratif. Or aucune 
disposition de cet accord ne pr6voit d'exemption fis
cale. n est vrai que la section 8 pr6voit que les Na
tions Unies peuvent Micter des r~glements en vue de 
cr6er, a. I' int6rieur du district administratif, les condi
tions n6cessaires au plein exercice de ses attributions. 
Si l'ONU propose d'~dicter des r~glements enmati~re 
fiscale il faudra daterminer s'ils sont vraiment n6ces
saires au plein exercice_ de ses attributions. 
31. M. GEORGIEV (Bulgarie) souligne que l'exposl'.\ du 
Conseiller juridique pose des probl~mes tr~s com
plexes qui m~ritent une 6tude approfondie non seule
ment du point de vue juridique mais aussi du point de 
vue financier. Pour faciliter cette ~tude, lad616gation 
bulgare propose que le Secr6tariat prapare pour la 
quatorzi~me session un rapport sur le montant de tous 
les droits et taxes vers6s par l 'ONU depuis sa cr6ation 
dans les diff6rents pays. L'Assembl6e ganarale seralt 
YLe texte in extenso de la d~claration du Conseiller juri
dique a at~ distribu~ sous la cote A/C.5/774 et figure dans 
les Documents officiels de l 'Assembl~e g~n~rale, treizi~me 
session, Annexes, point 44 de l 'ordre du jour. 
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ainsi en me sure de se prononcer en toute connaissance 
de cause. 

32. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) fait 
observer que l 'ONU en tant que telle ne paie pas 
d'imp6ts ou de taxes. 

33. M. TURNER (Contr6leur) confirme lad~claration 
du Conseiller juridique et ajoute les pr~cisions sui
vantes: le mat~riel et les fournitures que l'Organisa
tion se procure a. des fins officielles pour le Si~ge sont 
achet~s en franchise d'imp6t. Dans le cas des mar
chandises achet~es pour etre revendues, tell es que les 
spiritueux, cigarettes, etc., vendues dans les bars ou 
au restaurant, et des produits vendus aux comptoirs 
de souvenirs, la situation est plus compliqu~e. On a 
essay~ d'estimer le montant des divers impots pay~s 
directement ou indirectement au titre de ces marchan
dises pour 1957. Ces renseignements ont ~t~ fournis 
au Comit~ consultatif sur sa demande. Siles membres 
de la Commission le d~sirent, ces estimations seront 
reproduites en annexe a. la d~claration faite au cours . 
de la pr~sente s~ance par le Conseiller juridique. 

La sfance est suspendue a. 16 h. 55; elle est reprise 
a. 18 h. 55. 

Examen en deuxieme lecture (A/4057, A/C.5/772) 
[ suite1/] 

34. M. TURNER (Contr6leur) informe les membres 
de la Commission que !'adoption des recommanda
tions concernant le Comit~ scientifique des Nations 
Uni es pour l' ~tude des effets des radiations ionisantes 
(A/3864/ Add.l) a pour effet d'augmenter de 69.000 
dollars les crMits inscrits au chapitre premier 
(Frais de voyage des r~pr~sentants et des membres 
des commissions et comit~s), c'est-a.-dire de les 
porter a. 882. 500 dollars. 
35. R~pondant ensuite a. une question de M. NUNEZ 
(Panama), M . . TURNER (Controleur) souligne que les 
chiffres indiqu~s dans l' ~valuation des contributions 
a. demander aux Etats Membres pour l'exercice 1959 
(A/C. 5/L. 560) devront etre corrig~s pour tenir compte 
des d~cisions qui seront prises concernant certains 
chapitres dont l' examen en deuxi~me lecture a ~t~ 
ajourn~. 

A l'unanimit~, l'ouverture d'un crMit de 882.500 
dollars au chapitre premier est approuv~. 
36. Le PRESIDENT fait observer que le cr~dit de 
45.000 dollars demand~ au chapitre 2 (R~unions et 
conf~rences sp~ciales) · pour la deuxi~me conf~rence 
des Nations Unies sur le droit de la mer est sans 
objet, puisque l'Assembl~e g~n~rale vient de d~cider 
[ r~solution 1307 (XIII)] que cette conf~rence se tien
drait en 1960. 

37. M. URABE (Japon) note-qu'au paragraphe 80 de 
son rapport (A/3860), le Comit~ consultatif indique 
que l'Assembl~e g~n~rale souhaitera peut-etreajour
ner la convocation de la Conf~rence des Nations Unies 
pour l'iHimination de l'apatridie ou pour la r~duction 
du nombre des cas d'apatridie, ~tant donn~ les d~
penses ~lev~es et extraordinaires encourues en 1958 
et 1959. La d6l~gation japonaise appuiera toutepropo
sition formelle dans ce sens. 

38. M. OPRESCU (Roumanie) propose formellement 
de rMuire le crMit pr~vu au chapitre 2 du cr~dit 
demand6 pour cette conf~rence, soit 43.500 dollars. 

1/ Reprise des d~bats de la 701~me s~ance. 

39. M. AGHNIDES (Pr6sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) 
rappelle que le Comit~ consultatif avait envisag6 
l'ajournement de la conf6rence en se fondant unique
ment sur la n~cessit6 de reviser l'ordre de priorit~ 
compte tenu des d~penses nouvelles et urgentes qui 
ont consid~rablement accru les charges financi~res 
des Etats Membres. Le Comit~ ne voit done pas d'in
conv~nient a. ce que la r~union de la conf~rence soit 
report~e a. l'ann~e suivante. 

Par 31 voix contre 11, avec 12abstentions, la propo
sition de la Roumanie est adopt~e. 

40. M. TURNER (Contr6leur)demandequelad~cision 
qui vient d'etre prise et qui modifie une d~cision prise 
par l' AssembMe g~n~rale a. sa neuvi~me session 
[r~solution 896 (IX)] soit nettement indiqu~e dans le 
rapport de la Cinqui~me Commission .l. l'Assembl~e. 
Le Contr6leur regrette d'autre part que cette d~cision 
soit intervenue a. la fin de la session et n'ait pas fait 
l'objet d'un examen plus approfondi. 

Par 46 voix contre z~ro, avec 9 abstentions, l 'ouver
ture d'un crMit de 1.500,000 dollars au chapitre 2 est 
approuv~e. 

41. M. TURNER (Contr6leur) fait observer qu•a. la 
suite des d~cisions prises par la Commission au cours 
de la pr~sente s~anc·e, il convient d'ajouter au cr~dit 
pr~vu pour le chapitre 6 (Traitements et salaires): pre
mi~rement, une somme de 87 .200 dollars pour couvrir 
les d~penses de personnel du ComiM scientifique pour 
l'~tude des effets des radiations ionisantes; deuxi~me
ment, une somme de 13.300 dollars pour couvrir les 
d~penses d~coulant du p·rojet de r~solution relatif au 
point 39, ~ de l'ordre dujouradopt~par la Quatri~me 
Commission a. sa 777~me s~ance. Le total des crMits 
pour le chapitre 6 s'~l~ve done.a. 30.802.700 dollars. 

42. M. HILLIS (Royaume-Uni) demande un vote s~par~ 
sur chacune des rubriques du chapitre 6. 

Par 47 voix contre z~ro, avec 10 abstentions, l'ou
verture d'un crMit de 30.677.200 dollars au chapitre 6 
(Traitements et salaires) est approuv~e. 

Par 54 voix contre z~ro, avec 2 abstentions, l'ouver
ture d'un crMit de 20.000 dollars au chapitre 6 pour 
!'application de la r~solution 690 C (XXVI) du Conseil 
l!conomique et social est approuvl!e. 

. Par 46 voix contre 3, avec 8 abstentions, l 'ouverture 
d'un crMit de 5.000 dollars au chapitre 6pour !'appli
cation du projet de r~solution adopt~ par la Troisi~me 
Commission et relatif aux recommandations concer
nant le respect, sur le plan international, du droit des 
peuples et des nations a. disposer d'eux-memes est 
approuv~e. 

A l'unanimit~, l'ouverture d'un crMit de 87.200 
dollars au chapitre 6 pour le maintien en fonctions du 
Comit6 scientifique des Nations Unies pour l' ~tude des 
effets des radiations ionisantes est approuv~e. 

Par 29 voix contre is, avec 10 abstentions, l'ouver
ture d'un crMit de 13.300 dollars au chapitre 6 pour 
I 'application du projet de r~solution adopM par la Qua
tri~me Commission et relatif au compte rendu st6no
graphique du d6bat sur le rapport du Comit~ de bons 
offices pour le Sud-Quest Africain est approuv~e. 

Par 35 voix contre z6ro, avec 21 abstentions, l'ou
verture d'un crMit total de 30,802.700 dollars au 
chapitre 6 est approuv6e. 
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43. M. HILLIS (Royaume-Uni)demandequ'ilsoitpro
cM6 cl un vote s6par6 sur le crMit pr6vu au chapitre 
7 (D6penses communes de personnel) pourune subven
tion :l l'Ecole internationale des Nations Unies. 

44. M. URQUIDI (Mexique) demande qu'il soit pro
c6d6 a. un vote s6par6 sur le crMit pr6vu :l ce chapi
tre pour !'application de la r6solution 690C (XXVI) du 
Conseil 6conomique et social. 

45. Le PRESIDENT indique que, dans ces conditions, 
Uva mettre aux voix s6par6ment les quatre montants 
pr~vus au chapitre 7. ·. 

Par 46 voix contre une, avec 9 abstentions, l'ouver
ture d'un crMit de 6.280.000 dollars au chapitre 7 
(D6penses communes _de personnel) est approuv6e. 

Par 53 voi.x contre z~ro, avec 3 abstentions, l 'ou
verture d'un crMit de 5.000 dollars au chapitre 7 
pour !'application de la r~solution 690 C (XXVI) du 
Conseil 6conomique et social est approuv~e. 

Par 46 voi.x contre 7, avec 3 abstentions,l'ouverture 
d'un crMit de. 32.700 dollars au chapitre 7 pour une 
subvention a. l'Ecole internationale des Nations Unies 
est approuv6e. 

. . . 

Par 45 voix contre z6ro, avec 9 abstentions; l 'ouver
ture d 'un crMit de 95.000 dollars au chapitre 7 au titre 
de la r6mun6ration soumise a. retenue pour pension est 
approuv6e. 

46. R~pondant a. une observation de M. SOKIRKINE 
(Union des R6publiques socialistes sovi~tiques), M. 
TURNER (Contr6leur) fait observer que la rMuction 
recommand6e par le Comit~ consultatif et accept~e 
par la . Commission a. la pr~sente s~ance, en ce qui 
concerne le cr6dit pr~vu pour le renforcement et 
1'6largissement des activiMs scientifiques dans le 
domaine des effets des radiations ionisantes, • n'a 
aucune r6percussion sur le crMit de 18.800 dollars 
demand~ au chapitre 7, qui vise exclusivement les 
d6penses communes de personnel. 

A l'unanimit~, l'ouverture d'un cr6dit de 18.800 
dollars au chapitre 7, pour les activit6s dans le do
maine des effets des radiations ionisantes, est ap
prouv~e. 

Par 41 voix contre z~ro, avec 15 abstentions, l'ouver
ture d'un crMit totalde6.431.500dollarsauchapitre 7 
est approuv~e. 

47. M. AGHNIDES (Pr~sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg6taires) 
pr~sente le rapport du Comit~ relatif au chapitre 13 
(Mat6riel) [A/4057]. 

48. M, SOKffiKINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) fait observer que, dans la mesure ou il 
faut remplacer tel ou tel appareil dans la cat~gorie 
du mat~riel d'information -cequelaCinqui~meCom
mission n'est pas en mesure de d~terminer, attendu 
qu'il s'agit d'une question purement technique - il 
convient de le faire dans la limite des crMits allou6s 
pour le Service de !'information. La d~l~gation de 
l'Union sovi~tique ne pourra done pas voter pour l'ou
verture du crMit de 27.220 dollars demand6 a. cette 
fin. 

Par 38 voix contre 91 avec 6 abstentions, l'ouverture 
d'un crMit de 27 .220 dollars au chapitre 13 pour !'ac
quisition de mat~riel d 'information suppl~mentaire est 
approuv~e. 

Par 45 voi.x contre z~ro, avec 10 abstentions, l'ou
verture d'un crMit total de 697 .220 dollars au chapi
tre 13 est approuv~e. 

Par 42 voix contre z~ro, avec 12 abstentions, l'ou
verture, pour l'exercice 1959, d'un cr6dit total de 
60.758.620 dollars est approuv6e. 

49. M. SOKffiKINE (Union des R~publiques socialistes 
sovMtiques) explique que sa d6Mgation s'est abstenue 
lors du dernier vote parce que certaines des sommes 
pr6vues au budget sont destin~es :l des programmes 
ou organes dont !'adoption ou la cr~ation va a. l' en
contre des dispositions de la Charte. La plupart des 
organes ou programmes en question n'ont d'ailleurs 
plus aucune raison d'etre et les sommes importantes 
qui leur sont destin6es pourraient plus utilement etre 
consacr6es :l l'aide 6conomique, a. !'assistance tech
nique et au d6veloppement des pays sous-d6velopp6s, 
c'est-::\-dire a. des formes • d'action tr~s importantes 
pour lesquelles il n' est pas pr6vu de crMits suffisants. 

PREVISIONS DE RECETTES 

50. M. TURNER (Controleur) fait observer que le 
Secr6taire g6n6ral a renonc6, pour le moment, a. 
modifier comme il le pr6voyait dans son projet de 
budget les conditions dans lesquelles _ le comptoir de 
souvenirs est · g6r6. Cette d~cision ne devrait toutefois 
pas entrafner de modification du chiffre de 5.317 .880 . 
dollars, qui repr6sente le montant estimatif des 
recettes autres que cell es provenant des contributions 
du personnel. 

51. En ce qui concerne le~ recettes provenant de 
I 'imposition • du personnel, le chiffre de 6.082.800 
dollars indiqu6 dans le document A/C.5/772 ne tient 
pas compte des recettes provenant de !'imposition du 
personnel dans le cas du Groupe d'observation des Na
tions Unies au Liban et des op6rations de Jordanie; on 
peut done, :l ce stade, !'augmenter de 40.200 dollars 
pour le porter a. un total de 6.123.000 dollars. 

52. R6pondant :l une question de M. GEORGIEV (Bul
garie), M. TURNER - (C ontroleur) r6p~te que le Secr6-
taire g6n6ral compte prendre les dispositions n6ces
saires pour que la d6cision de ne pas modifier les 
conditions de gestion du comptoir de souvenirs n'ait 
pas de r6percussions sur le_ montant estimatif des 
recettes. 11 pr6cise cl cet 6gard que la conclusion a. 
laquelle le Secr~taire g~n6ral parviendra en fin de 
compte, :l propos de la gestion du comptoir, fera nor
malement I'objet, en 1959, d'un rapport du Comit6 
consultatif et de consultations avec ce dernier. 

53. M. GEORGIEV (Bulgarie) fait remarquer qu':l sa 
667~me sfance, la Cinqui~me Commission a vot6pour 
les recommandations figurant aux paragraphes 224 cl 
252 du rapport du Comit~ consultatif (A/3860) et, par 
cons6quent, pour le paragraphe 244, ou le Comit6 
consultatif note la revision des arrangements relatifs 
:l la gestion du comptoir de souvenirs. C'est dire que 
la Cinqui~me Commission, se fondant sur les observa
tions formul~es depuis trois ans par le Comit6 consul
tatif, a pris uned~cision, celledetransf~rerla gestion 
du comptoir de souvenirs de !'United Nations Co
operative, Inc., aux services comp~tents du Secr~
tariat. Cela ~tant, I 'attitude du Secr~taire gtfa~ral ne 
laisse pas de surprendre la d~l6gation bulgare. Le 
comptoir de souvenfrs pr~sente beaucoup d'impor
tance pour les Etats Membres, en ce sens qu'il ne 
s'agit pas d'une activiM de caract~re exclusivement 
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commercial, mais aussi d'une activit6 qui, sur le plan 
artistique, est repr6sentative des divers pays du 
monde. Il est done inadmissible que, sous pr6texte de 
servir les int6rets priv6s d'un groupe de fonction
naires, on perde de vue ceux des Etats Membres. La 
gestion du comptoir doit etre confi6e aux services 
comp6tents du Secr6tariat qui devraient, dans l' ex6-
cution de cette tache, prendre l'avis d'un comit6 com
pos6 de repr6sentants des Etats Membres. M. Georgiev 
d6plore que !'attitude du Secr6taire g6n6ral ne soit 
pas conforme a. la d6cision prise par la Commission; 
des situations de cette nature ne peuvent manquer 
d'avoir de graves cons6quences a. longue 6ch6ance et 
elles autorisent certaines inqui6tudes en ce qui con
cerne le fonctionnement du Secr6tariat. 

54. La d616gation bulgare souhaite.rait qu•a. la pro
chaine session le Secr6tariat soumette un rapport in
diquant le type d'articles vendus au comptoir de sou
venirs, les r6gions du monde d'ou proviennent ces 
articles et les conditions dans lesquelles on se les 
procure, ainsi que le montant des ventes; il serait hon 
d'indiquer ausi le bilan de !'United Nations Co
operative, Inc., afin d'en d6duire le montant des 
sommes qui reviennent a. cette dernillre du fait du 
comptoir de souvenirs. Enfin, M. Georgiev voudrait 
que le Comit6 consultatif fasse connaitre a. nouveau 
et d'une fagon plus d6taill6e son opinion sur cette 
question. 

55. M. AGHNIDES (Pr6sident du Comit6 consultatif 
pour les questions administratives et budg6taires) dit 
qu'il lui est difficile de r6pondre immMiatement a. la 
question que vient de poser le repr6sentant de la Bul
garie, mais esp~re etre en mesure de le faire a. la 
prochaine s6ance. 

A l 'unanimit6, le montant estimatif de 5. 317 .880 
dollars pour les recettes autres que celles provenant 
des contributions du personnel est approuv6. 

Litho.fn U.N. 

A l 'unanimit6, le montant estimatif de 6.123.000 dol
lars pour les recettes provenant des contributions du 
personnel est approuv6. 

56. Le PRESIDENT indique que le projet de r6solu
tion portant ouverture de crMits pour l'exercice 1959 
figurera dans le projet de rapport de la Commission 
et sera mis aux voix au moment de !'adoption de ce 
projet de rapport. 

PROJET DE RESOLUTION RELATIF AUXDEPENSES 
IMPREVUES ET EXTRAORDINAIRES (A/ 3860, 
CHAP. Ier, ANNEXE Il; A/ C.5/ L.557, PAR. 1) 

57. Le PRESIDENT signale que le texte du projet de 
r6solution relatif aux d6penses impr6vues et extraordi
naires pour l'exercice 1959 figure dans le troisi~me 
rapport du Comit6 consultatif a.11Assembl6e g6n6rale 
(A/3860, chap. Ier, annexe Il). Conform6ment a. la 
d6cision que la Cinqui~me Commission a prise a. sa 
701~me s6ance sur la recommandation du Comit6 
consultatif (A/ 4035, par. 8), le chiffre de 25.000 dollars 
indiqu6 a. l'alin6a £. du paragraphe 1 doit etre rem
plac6 par le chiffre de 45.000 dollars. 

A l'unanimit6, le projet de r6solution pr6sent6 par 
le Comit6 consultatif, ainsi modifi6, est adopt6. 

PROJET DE RESOLUTION 
RELATIF AU FONDS DEROULEMENT (A/ C.5/ L.557) 

58. Le PRESIDENT informe les membresdelaCom
mission que le Comit6 consultatif approuve le projet 
de r6solution relatif au Fonds de roulement pour 1959 
pr6sent6 par le Secr6taire g6n6ral (A/ C.5/ L.557). 

Par 38 voix contre 8, avec 2 abstentions, le projet 
de r6solution est adopt6. 

La s6ance est lev6e a. 20 h. 20. 
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